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VOTRE CONSEIL MUNICIPAL
Qui sont vos élus ?

EDITO

Chères Poôtéennes, 
Chers Poôtéens,

Les différents travaux  
de construction et de 
réhabilitation des 
bâtiments communaux 
mis en œuvre en 2024 
se sont terminés en 
2025.                                                                                                                                                                            

La réception de la micro-
crèche en juillet a 
permis d’accueillir les 
premiers enfants en 
septembre.

La rénovation du gymnase, des vestiaires, du club 
house et de la salle socio s’est terminée au 
deuxième trimestre 2025 avec une ouverture aux 
associations également en septembre.

La réhabilitation complète de la salle Caillet 
commencée en 2025 sera finie au deuxième 
trimestre 2026.

La reconstruction de l’ilot du Bourg L’abbé est en 
cours d’instruction par Mayenne Habitat. Ce 
dossier est examiné attentivement par le conseil 
municipal pour que sa réalisation ne soit pas trop 
lourde pour la trésorerie de la commune.

Le coût de ces différents chantiers vous est 
présenté dans la rubrique financière de ce bulletin.

Trois autres chantiers importants signés en 2025 
débuteront en 2026, il s’agit de la maison des 
associations avec la réhabilitation de l’ancien 
cinéma rue Bosnieul , de la réfection des halles en 
centre bourg et de la rénovation du centre de 
secours des pompiers en lien avec l’aménagement 
d’entrée de l’agglomération.

Le budget 2026 sera voté début mars, il sera réalisé 
avec prudence compte tenu des incertitudes 
politiques. Il tiendra compte des baisses probables 
des dotations de l’Etat et de la diminution des 
subventions départementales et régionales.

Pour terminer je tenais à vous féliciter pour l’effort 
fait au niveau du tri sélectif qui a permis de réduire 
de façon très importante le poids des ordures 
ménagères par habitant. Les bonnes habitudes 
étant prises il faut persévérer dans ce sens. Par 
ailleurs je suis attentivement les décisions de la 
communauté de communes au sujet des 
déchetteries pour que notre déchetterie poôtéenne 
poursuive son activité malgré le peu de jours 
d’ouverture sur certaines périodes.

Je vous souhaite une bonne lecture de ce bulletin 
municipal.

Le mot du Maire

DOMINIQUE SAVAJOLS
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PRÉVISIONS 2025 RÉSULTAT PROVISOIRE 2025

Impôts et taxes 969 500 978 598

Dotations et subventions 481 000 599 331

Ventes et prestations de services 166 500 96 747

Autres produits de gestion courante 121 000 128 782

Produits exceptionnels 1 164

TOTAL 1 738 000 1 804 622

BUDGET FONCTIONNEMENT 2025 : recettes

PRÉVISIONS 2025 RÉSULTAT PROVISOIRE 2025

Charges de personnel 670 936 635 293

Charges à caractère général 552 800 419 250

Autres charges de gestion courante 174 310 129 800

Atténuation de produits 166 500 168 585

Charges financières 38 000 30 491

Charges exceptionnelles 1 000 500

Dotation aux provisions 1 000

Dotation aux amortissements 25 000 22 797

BÉNÉFICE 108 454 397 906

TOTAL 1 738 000 1 804 622

BUDGET FONCTIONNEMENT 2025 : dépenses

COÛT TOTAL 
DES TRAVAUX

SUBVENTIONS 
ACCORDÉES EMPRUNTS FINANCEMENT 

COMMUNE

Complexe sportif : toiture + chauffage 470 501 307 637 162 864

Complexe sportif : vestaires 160 633 105 000 55 633

Construction micro-crèche 539 561 365 174 100 000 74 387

Projet Bourg l’Abbé :
acquisition bâtiment + déconstruction 751 073 234 776 516 297

Rénovation Salle Caillet  402 631 187 265 150 000 65 366

Restauration salle socio-culturelle :
parquet + peinture + plafond + bar + scène 103 931 61 924 42 007

Complexe sportif rénovation Club house : placo 
+ peinture + cuisine aménagée + électricité 14 774 14 774

Rénovation du gîte du Moulin de Trotté :
toiture + salle de bains + mobilier 86 852 86 852

Rénovation du gîte la Bataille :
peinture + salle de bains + mobilier 11 648 11 648

Rénovation du bâtiment de La Poste :
toiture + chaudière 35 990 35 990

Rénovation de la Mairie : toiture + isolation
des combles + cuisine aménagée 82 016 82 016

Entretien école Simone Veil :
volets roulants extérieurs 15 323 15 323

Perfectionnement chaudière bois :
relais avec chaudière gaz 28 367 28 367

Total 2 703 300 1 261 776 250 000 1 191 524

BUDGET INVESTISSEMENTS 2025 : dépenses



AVANT

• Restauration des sols
• Peintures
• Plafond
• Éclairage
• Bar

• Scène
• Électricité

COMPLEXE SPORTIF

Réhabilitation et remise aux normes des vestiaires et sanitaires.

COMPLEXE SPORTIF

• Réfection placo
• Peinture
• Plafond
• Électricité
• Cuisine aménagée

COMPLEXE SPORTIF

Les travaux de réfection sont terminés !

COMPLEXE SPORTIF 

Fin prévue pour Mars 2026.

SALLE CAILLET 

Immeuble acheté en 2024 pour la création de trois 
logements par la commune.

IMMEUBLE GUILLAUME 

Projet de reconstruction toujours en cours :

• Nouvelle étude de Mayenne Habitat
• Nouveau permis de construire déposé début 2026
• Début des travaux deuxième semestre 2026

RUE DU BOURG L’ABBÉ
RÉHABILITATION

TRAVAUX
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• Toiture de la Mairie • Toiture de la Poste • Chaudière de la Poste.

RÉHABILITATION DES TOITURES & CHANGEMENT DE CHAUDIÈRE

Relais avec la chaudière gaz opérationnel.

ÉCOLE SIMONE VEIL

• Changement des volets roulants.
• Ventilation.

ÉCOLE SIMONE VEIL

• Création de la future maison des associations.
• Architecte choisi en 2025.
• Consultation des associations : 1er trimestre 2026.
• Choix des entreprises : 3ème trimestre 2026.
• Début des travaux : 4ème trimestre 2026.

ANCIEN CINÉMA

• Réfection de la passerelle avec grillage anti-dérapant
• Réalisation par les services techniques de la mairie.

GÎTE DU MOULIN

• Toiture
• Mobilier
• Salle de bain
• Peinture
• Électricité
• Sol

GÎTE DU MOULIN

• Ouverture en septembre 2025.
• 6 enfants en garde dès l'ouverture.
• Nouveaux contrats en cours de validation pour 2026.

MICRO-CRÈCHE
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JEUNESSE ET AFFAIRES SCOLAIRES

BUREAU :

Présidente : 
Graziella Delogé
Vice-présidente: 
Ophélie Pinçon
Trésorière : 
Sophie Travert
Secrétaire :
Sabrina Chapelière
Vice-secrétaire : 
Agnès Ruault

Renseignements

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELÈVES (APE)

SORTIES SCOLAIRES POUR LES ÉLÈVES DE L'ÉCOLE PUBLIQUE SIMONE VEIL 

Pour les maternelles, une visite contée du château de Mayenne. A travers un conte merveilleux, les enfants sont 
devenus chevaliers, fées ou princesses. Une déambulation permettant aux enfants de découvrir les différentes 
salles du château et de stimuler leur imaginaire.

Les élèves de CP et CE1 ont visité un petit coin de paradis à St George de Buttavent : un lieu paisible situé dans le 
bocage mayennais où ils ont pu découvrir une grande variété d’espèces végétales et animales dans une ferme 
pédagogique.

Enfin, les élèves de CE2, CM1 et CM2 se sont plongés dans l'univers de Robert Tatin à Cossé-le-Vivien pour 
découvrir cet artiste aux multiples talents.

Salon - salle à manger Salon - salle à manger

Cuisine

Chambre de l’étage

Cour

Chambre parentale

Salle de bain

Extérieur

RÉHABILITATION DU GÎTE DE LA BATAILLE AU DOMAINE DE TROTTÉ
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Chaque jour, nous accompagnons les enfants à 
travers des activités variées adaptées à leur âge : éveil 
sensoriel et moteur, lecture, musique, activités 
manuelles, jeux libres et promenades.

Nous avons également la chance de proposer des 
interventions et projets spécifiques tels que le baby 
yoga, la médiation animale, le jardinage ainsi que des 
sorties à la ferme pédagogique, afin de multiplier les 
expériences et les apprentissages au contact de la 
nature et du vivant.

Nous accueillons les enfants dès l’âge de 2 mois 
jusqu’à 3 ans, ainsi qu’en périscolaire.

La MAM est ouverte du lundi au vendredi de 6h à 
20h30, afin de s’adapter au mieux aux besoins des 
familles.

Notre objectif : respecter le rythme de chaque enfant, 
favoriser son autonomie et son épanouissement, et 
créer une relation de confiance avec les parents.

Nous serons ravies de vous rencontrer et 
d’accompagner votre enfant dans ses premières 
découvertes !

Pour tout renseignement ou pour venir visiter la MAM, 
n’hésitez pas à nous contacter au 07 85 03 24 95 ou 
leniddesoisillons@gmail.com ou encore sur notre 

page Facebook ! 

Située au 4 rue des Ormes, la Maison d’Assistantes 
Maternelles (MAM) de Saint-Pierre des Nids est un lieu 
chaleureux, sécurisé et entièrement pensé pour le 
bien-être et l’épanouissement des jeunes enfants.

Nous sommes trois assistantes maternelles agréées 
– Mégane, Sophie et Léa – réunies pour proposer aux 
familles un mode de garde à la fois professionnel, 
bienveillant et convivial. Notre petite structure offre  
un cadre rassurant, proche de l’ambiance familiale,
tout en favorisant la socialisation et les découvertes 
en groupe.

MAISON D’ASSISTANTES 
MATERNELLES
«LE NID DES OISILLONS»
La Maison d’Assistantes Maternelles "Le nid des 
Oisillons" accueille vos tout-petits depuis 2016 !

Contacts : 02 43 30 11 11 ou a.lacaine@cc-montdesavaloirs.fr

Le Relais de la Petite Enfance est également un lieu 
d’informations sur les démarches à effectuer en tant 
que parent-employeur (contrat de travail, déclaration 
URSSAF, aides financières CAF/MSA...)

PETITE ENFANCE
Pour votre recherche d’un mode accueil individuel ou 
collectif pour les enfants de moins de 3 ans, le Relais 
de la Petite Enfance est un service gratuit de la CCMA 
qui vous donne les coordonnées des assistantes 
maternelles agréées en activité, des gardes à domicile 
ou des micro-crèches du territoire.

N’hésitez pas à nous contacter au 02 43 04 93 34 pour une question, une visite, une rencontre.
Adresse: 1, allée du Pré de l’Erable 53370 Saint Pierre / des Nids. E-mail : mc@stpierredesnids53.com

Et bien d’autres activités encore en fonction des 
besoins et des envies des enfants. Nous participons 
aux animations du Relais Petite Enfance, de la 
bibliothèque, qui nous permet de nous ouvrir vers 
l’extérieur.

Un jardin permet aux enfants de prendre l’air, de courir, 
de sauter librement. En attendant un aménagement, 
les camions, les vélos et les ballons font la joie des 
enfants.

Les repas sont confectionnés à l’EHPAD et livrés en 
liaison froide. Les couches sont fournies par la 
structure. Le tarif horaire est cadré par la convention 
PSU de la CAF, il est établi en fonction des revenus des 
familles.

Il reste encore des places.

• Motricité libre, jeux d'éveil...
• Jeux de construction, d'imitation, de cache-cache...
• Lecture d'histoires, comptines...
• Transvasement avec de la semoule...

Les professionnelles les accompagnent au quotidien, 
dès le début de la journée lors de la séparation avec la 
famille, jusqu’à l’accompagnement au sommeil, en 
passant par les soins, le repas et diverses activités :

MICRO-CRÈCHE 

La micro-crèche de Saint Pierre des Nids a ouvert ses 
portes le lundi 29 septembre 2025. Elle peut accueillir 
jusqu’à 12 enfants entre 7h15 et 18h45 du lundi au 
vendredi avec une fermeture au pont de l’Ascension, 
les trois premières semaines d’Août et une semaine 
entre Noël et le Nouvel an.

Les locaux spacieux et chaleureux permettent un 
accueil des enfants et leurs familles en toute sécurité. 

Ainsi, les enfants de 2 mois et demi jusqu’à 4 ans 
bénéficient de différents espaces leur apportant tout 
le nécessaire pour s’épanouir.

La micro-crèche compte 4 professionnelles diplô-
mées de la petite enfance : une directrice éducatrice 
de jeunes enfants, deux auxiliaires de puériculture et 
une titulaire du CAP AEPE.

Photo de gauche à droite : Carine, Maryne, Aline et 
Emilie.
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Mon guide
déchets

éco-
responsable.

Communauté de Communes
du Mont des Avaloirs

17 boulevard Général de Gaulle
53 700 Villaines-la-Juhel

02 43 30 11 11 
cc-montdesavaloirs.fr

A partir du 1er janvier 2024, 

j’utilise mon Portail Déchets

Avec mon ordinateur ou mon smartphone, j’ai accès à :

Mes factures 

Le nombre de mes dépôts à l’aide de mon badge

Mes demandes de badge

Mes demandes de composteur individuel

Portail déchets

CITEORAPPEL
Les containers d’ordures ménagères situés sur le fond du parking de 
l’EHPAD sont réservés à l’usage exclusif de l’établissement. Ils ne 
sont plus utilisables par d’autres usagers.
Pour connaître, la localisation de l’ensemble des points de collecte 
de la Commune, nous vous invitons à télécharger l’application 
« CITEO, le guide du tri » (Mettre un flash code si possible). En vous 
géolocalisant, vous trouverez des informations pratiques adaptées 
à votre territoire.
Pour rappel, les badges d’accès aux points d’apport volontaire et 
pour l’accès aux déchetteries sont à votre disposition à la Commu-
nauté de Communes du Mont des Avaloirs.
Merci d’adopter une attitude citoyenne, si un point de collecte est plein, 
rapprochez vous d’un autre à proximité mais ne laissez pas vos sacs 
aux pieds des colonnes.

MES ÉCO-GESTES pour réduire ma facture3

SEULES LES BOUTEILLES 
ET POTS EN VERRE SONT À 
METTRE DANS LES COLONNES 
DE TRI VERTES.
La vaisselle (faïence, 
porcelaine, verre à boisson), 
les vitres et miroirs, les 
ampoules, les pots de fleurs 
et carrelage sont à déposer 
en déchèterie.

Bien trier le
VERRE.

MES BONNES
HABITUDES

> �Il n’est pas nécessaire de 
laver les contenants mais 
il est important de bien 
les vider.

> �Les bouchons et capsules 
doivent être retirés.

Bouteilles
en verre

Pots, bocaux et flacons

en verre

MES BONNES
HABITUDES

Bien trier mes
ORDURES
MÉNAGÈRES.

Les restes
alimentaires,

les déchets 

hygiéniques...

> �Les déchets résiduels 
sont à déposer dans 
les conteneurs semi 
enterrés, en sacs fermés 
de 60 L maximum

> �Les emballages, les 
papiers et cartonnettes, 
le verre et les déchets 
destinés à la déchèterie 
ne sont pas à déposer 
avec les ordures 
ménagères

> �Vos déchets 
alimentaires sont à 
valoriser. Ils peuvent 
l’être par exemple 
par le compostage ou 
l’alimentation de vos 
animaux
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Le textile sanitaire à usage unique 
(lingettes, essuie-tout, mouchoirs, 
cotons démaquillants, couches 
jetables...), le papier cadeau ainsi que 
le papier photo sont à déposer dans 
vos ordures ménagères

Emballages

en carton

MES BONNES HABITUDES

Journaux, magazines, 

prospectus, catalogues, courriers, 

cahiers, blocs-notes et autres papiers

Bien trier mon
PAPIER ET MES 
CARTONS.

Déchèterie

9

> �Inutile de froisser les papiers, de les 
déchirer, ou d’enlever les agrafes et 
spirales

> � �Les gros cartons bruns sont à 
déposer à la déchèterie

TOUS LES PAPIERS ET CARTONS SE TRIENT.
Les autres objets, bien que dans une 
matière semblable, ne sont pas à 
déposer avec le papier.

Bien trier mes
EMBALLAGES.

MES ÉCO-GESTES pour réduire ma facture3

> �Les emballages doivent être déposés en 
vrac dans les colonnes de tri jaunes. 

> �Il n’est pas nécessaire de laver les 
emballages mais il est important de 
bien les vider. Les emballages non vidés 
partent au refus.

> �Il ne faut pas imbriquer les emballages.  
Le centre de tri n’est pas capable de 
les désimbriquer, les emballages partent 
alors en refus et sont incinérés.

Les jouets en plastique sont à 
déposer en déchèterie

Les vêtements sont à déposer  
dans les bornes Le Relais

Déchèterie

LLE E RRELAISELAIS

LLE E RRELAISELAIS

TOUS LES EMBALLAGES SE TRIENT.
Les autres objets, bien que dans une 
matière semblable, ne sont pas à déposer 
avec les emballages.

Bouteilles et

flacons en plastique

Briques
alimentaires Barquettes en

polystyrène,

films et sacs en

plastique léger

Pots de yaourt,

pots en plastique

MES BONNES HABITUDES

Emballages

en métal

La Redevance Incitative est calculée en fonction :

à  quoi correspond
LE MONTANT DE LA FACTURE ?

Comment utiliser mon badge ?

Je pose la carte 5 à 10 secondes 
sur la zone de lecture jusqu’au 
déclenchement de l’ouverture

Je me place face au conteneur

1 2

Je ferme bien le tambour 
jusqu’en bas pour qu’il 

s’enclenche

J’ouvre le tambour et je dépose 
mon sac d’une contenance 

maximale de 60 L

3 4

d’une part fixe

Elle correspond à la réalité 
de la production de déchets 
de chaque foyer, c’est-à-dire 
le nombre de dépôts calculé 
au moyen du badge. Si le 
nombre d’ouverture minimal est 
dépassé, la facture augmente. 
Seules les ordures ménagères 
résiduelles (poubelle noire) 
sont concernées par cette 
part variable.  

d’une part variable

Elle correspond aux coûts 
fixes du service : collecte et tri 
de déchets dont les recyclables, 
fonctionnement des déchèteries, 
gestion des points d’apport 

volontaire, traitement des 
déchets, personnel... ll 

comprend aussi un 
nombre minimal 
d’ouverture des 
conteneurs à l’année.

VERS LA REDEVANCE INCITATIVE2

ENVIRONNEMENT
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https://www.famillesrurales53.com/st-pierre-des-nids
Facebook : https://www.facebook.com/famillesrurales.spdn

Instagram : https://www.instagram.com/famillesrurales_spdn
Ou contactez-nous au

07 68 50 25 74 ou famillesrurales.spdn@gmail.com
Maison des Association

1 rue des Giroie, 53370 Saint-Pierre-des-Nids

© Romane, Léa, Cécile, Familles Rurales & son EVS Le  Puzzle 
Février 2026

Cécile ROSE, Familles Rurales, Souvenir des Portes ouvertes, 
Septembre 2025.

NOS ACTIONS 

Cette année encore, de nombreuses actions ont pu 
être proposées. Ainsi, vous êtes nombreux à avoir 
participé à nos activités hebdomadaires : Pilates, 
zumba, yoga, théâtre, hip-hop, qi gong, chorale.

Des activités ponctuelles sont également mises en 
place via l’Espace de Vie Sociale (EVS Le Puzzle), telles 
que : la ludothèque (1 mercredi par mois), la Self-
Défense au féminin, les cours de cuisine, les goûters-
rencontres et intergénérationnels, le yoga du rire, les 
ateliers parents-enfants, la chasse aux œufs, l’atelier 
sophrologie,.

NOTRE MAILLAGE TERRITORIAL 

Nos actions ne se limitent pas à Saint-Pierre-des-Nids. 
Nous remercions les mairies de Ravigny, Boulays-les-
Ifs, Champfrémont et Gesvres pour leur 
accompagnement et leur implication dans nos 
actions. Leur aide est immense et nous permet une 
offre de proximité de plus en plus sollicitée.

BILAN ANNUEL

En 2025, 119 familles ont fait le choix de nous rejoindre 
en adhérant à l’association. L’EVS Le Puzzle a regroupé 
environ 400 participants entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2025. Environ 70 personnes sont d’ailleurs 
venues en apprendre davantage sur l'Espace de Vie 
Sociale poôtéen lors de la première édition de nos 
portes ouvertes. Nous avons pu y partager un café et 
faire de très belles rencontres. 

La presse en parle :

En 2025, 45 actions ont été proposées à toutes les 
familles de Saint-Pierre-des-Nids et des communes 
partenaires.

Près de 300 lecteurs lisent notre newsletter tous les 15 
jours et près de 400 personnes nous suivent sur notre 
page Facebook afin de ne rien rater. 

LES MEMBRES 

Nous sommes aujourd'hui 15 membres (bénévoles ou 
salariés) à continuer à faire vivre cette formidable 
association et ce n’est sûrement pas terminé : nous 
comptons sur vous pour encore plus, encore plus loin, 
et vous adressons déjà tous nos remerciements pour 
cette année 2026 qui s’annonce studieuse et 
particulièrement dynamique.

Laetitia HEMERY, Newsletter 
INFO ASSO, Familles Rurales, 
n°435 du 15 janvier 2026

FAMILLES RURALES
LE MOT DE LA PRÉSIDENTE 

“Une nouvelle fois, et comme à l’accoutumée, c’est 
avec le plus grand plaisir que nous nous retrouvons en 
ce début d’année [...] La nouvelle année se veut 
porteuse d’espoir, de renouveau et d’apaisement des 
tensions. Une année se termine, l’autre, 2026, s’avance. 
Durant les trois années précédentes, l’espace de vie 
sociale « Le Puzzle » a émergé et s’est 
progressivement installé sur la commune et les 
territoires avoisinants. Cet espace participatif a 
contribué, et contribue encore aujourd’hui, à renforcer 
le lien social déjà fort existant sur notre territoire. Je 
tenais ainsi à remercier l’ensemble des personnes qui 
ont œuvré au bon déroulement de la mise en place de 

ce lieu et des services proposés, que vous aurez très 
certainement l’occasion de découvrir encore 
davantage au cours de l’année. Cette année encore, 
l’équipe (bénévoles et salariés de Familles Rurales et 
de l’EVS Le Puzzle) sera présente à vos côtés, que ce 
soit dans la poursuite des activités hebdomadaires, 
l’accueil des enfants le mercredi au centre de loisirs, ou 
encore dans l’émergence de nouvelles actions. J’en 
profite pour saluer le travail des équipes bénévoles et 
salariées de l’association. Votre implication et votre 
engagement sont essentiels à la vie et au dynamisme 
de celle-ci. Je vous souhaite à toutes et à tous une très 
belle et heureuse année 2026” 

AAPPMA DE SAINT PIERRE DES NIDS

Président : Dominique Savajols
Vice-président : Laurent Guesdon
Trésorier : Claude Cordier
Secrétaire : Laura Saillant 
Etang : l’ouverture de l’étang est programmée
le 7 mars 2026.
Les dates de lâchers de truites sont les suivantes :
21/03, 04/04, 18/04, 02/05, 16/05, 30/05, 13/06. 
Les cartes de pêche sont vendues exclusivement
sur place à l’étang.
Rivière : l’ouverture aura lieu le 14 mars 2026. 
La semaine précédente, 150kgs de truites seront
déversées. Un second lâcher sera réalisé en avril. 

SOCIÉTÉ DE CHASSE
Président : André Pinçon

Vice-Président : Arnaud Paris
Secrétaire : Etienne Mousset

Trésorier : Hervé Hurel
Le territoire de chasse de l’association s’étend sur 
420 hectares.

4 bracelets de chevreuil, 10 adhérents de
la commune.
Adhérent de la commune 120 €
Carte journalière : 15 €

Renseignements
André Pinçon : 02 43 03 57 10 ou 06 02 66 35 08

Par mail :  mousset.etiennechasse@outlook.fr

VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE
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Le GOA suit avec attention la colonie d’hirondelles de fenêtre, une espèce en 
déclin constant à l’échelle Européenne. Selon Benoit Duchenne de MNE, la 
commune de Saint-Pierre-des-Nids peut se glorifier de posséder une des plus 
belles colonies du département. Lors des travaux, une dizaine de nids ont été 
détruits. En partenariat avec MNE, les agents municipaux ont installé 20 nichoirs 
sur la façade en face en 2023. En 2024 quatre nichoirs ont été occupés, en 2025 
huit nichoirs, espérons qu'en mai 2026 on arrivera à douze nichoirs occupés. La 
colonie est établie sur trois sites : l'ancienne école avec 10 nids, la Monnerie avec 
11 nids et le bourg avec 29 nids, ce qui au total représente 50 nids occupés. Si 
chaque couple réussit 2 nichées de 3 oisillons, cela fait (3x2x50) 300 jeunes 
hirondelles qui prendront leur envol vers l'Afrique en septembre. Combien 
d'individus reviendront en avril après les nombreux obstacles rencontrés pendant 
la migration ?

Espérons que Saint-Pierre-des-Nids ou La Potestas de Nidis saura préserver sa vie 
sauvage, oiseaux, amphibiens et toute sa biodiversité. Pour cela le GOA, MNE, le 
Parc et le CPIE peuvent donner des conseils ou agir sur le terrain.

Avec le Parc Normandie-Maine, dans le cadre du projet « Poursuivons la construction des paysages de demain », la commune 
a recensé 2 km de haies bocagères qui pourraient être plantées le long du circuit. Ces plantations commenceront à l'automne 
2026 avec l'accord des riverains concernés. Le circuit mettra également en lumière des sites historiques emblématiques de la 
commune : la ferme de la Monnerie (XIXᵉ siècle), le gibet médiéval de l’étang du Tour, les croix historiques (Cirardière, 
Montliveau, Noées – XVIIᵉ), le Château de Bochard (XIVᵉ), les chapelles de la Vachonnière (1517) et de la Noé Chéreau (1680), 
les Halles (1600), ainsi que la plaque commémorative de la Résistance (1944).

Autrefois, notre commune était une terre de bocage 
riche en mares servant d'abreuvoir pour les bovins. 
L'évolution de l'agriculture a engendré une diminution 
progressive du nombre de mares, réduisant aussi la 
quantité d'habitats pour la reproduction des 
amphibiens (grenouilles rousses et agiles, crapauds 
communs, crapauds accoucheurs, rainettes 
arboricoles, tritons alpestres, palmés, marbrés et 
salamandre tachetée).

Pour éviter que les dernières mares soient comblées 
ou ne servent à la reproduction de poissons introduits, 
le GOA a déjà réalisé des travaux sur six des neuf 
mares communales [*] : débroussaillage pour 
permettre à la lumière de pénétrer, curage pour éviter 
l'envasement total, création de pentes douces pour 
favoriser la reproduction des amphibiens et insectes.

En 2026, ce sera à la mare de la Nouillerie que nous 
interviendront avec le Parc Normandie-Maine pour créer 
une pente douce. Il y a cinq ans cette mare était envahie de 

poissons rouges, espèce introduite qui nuit à la 
reproduction des amphibiens. La mare de la Guiberdière et 
la seconde mare de la Monnerie seront les deux dernières 
mares à suivre. Ainsi en 2029, dix ans après la signature de 
la convention, les neuf mares communales accueilleront 
toutes une diversité de vie aquatique !

Pour sensibiliser les habitants du territoire, le GOA a créé 
le circuit « Mares à Vélo » e vingt kilomètres où un petit 
logo jaune avec grenouille et vélo indique la direction à 
prendre.

GOA
GROUPE ORNITHOLOGIQUE DES AVALOIRS 

En 2019, en partenariat avec le CPIE Mayenne, le GOA a signé une 
convention avec la municipalité pour la création ou la restauration des 
mares communales.

Facebook : https://www.facebook.com/groupe.ornithologique.avaloirs et Mastodon : https://piaille.fr/@goa
Contacts sur la commune : Pierre Transon et Sylvain Montagner : contact.goa53@yahoo.fr

[*] Mares de la Cirardière, de la Foucaudière, de la Grande Souchetière, de la Guiberdière, de la 
Monnerie (Est et Ouest), de la Noé Chéreau, de la Nouillerie et du Montaigu. / CPIE : Centre 
Permanent d'Initiatives vpour l'Environnement / MNE : Mayenne Nature Environnement

En Mayenne, à Saint Pierre des Nids 

Les projets s’orientent principalement autour de la famille, l’enfant, la parentalité . L’antenne est en réseau avec 
Familles Rurales, l’EVS, l’ADMR, le CPTS, l’association Montjoie et le collectif parentalité de la CCMA.

Depuis l’année dernière des ateliers enfants, parent-enfant et adolescents ont été animés par Maud Labrosse 
plasticienne formée à la médiation artistique en relation d’aide.g

Depuis septembre, des ateliers se déroulent le mercredi matin sur le rythme scolaire avec une dizaine d’enfants 
de 6 à 10 ans répartis en deux  groupes. Les séances se déroulent au sein de l’atelier de l’intervenante à l’ancienne 
école, dans les locaux de la maison de la vie associative.

Maud propose un accompagnement individuel au sein d’un petit groupe afin de permettre à chacun-e d’explorer 
librement sa créativité, de s’exprimer à travers la peinture, le collage, la sculpture, le modelage, le dessin... Cet 
espace offre la possibilité d’exprimer ses émotions, d’oser essayer et de soutenir la confiance en soi.

En lien avec le réseau local des professionnels de santé, l’association via ce projet propose un espace 
d’observation, d’écoute et d’aide aux familles qui ont des besoins spécifiques (pour l’enfant ou le parent). Le 
soutien de la MSA et de la communes de Saint Pierres des Nids permet de proposé des tarifs accessibles et de 
soutenir les familles aux revenus modestes.

L’ASSOCIATION EN IMAGIN’AIR
MAUD LABROSSE

L’association EN Imagin’AIR a pour but de promouvoir, 
proposer et faciliter la mise en place de dispositifs à 
médiations artistiques en relation d’aide. Elle œuvre 
dans le champs culturel, social, pédagogique et 
thérapeutique à destination de tout public en 
demande d’accompagnement dans sa créativité et 
son épanouissement en vue d’un mieux être.

Son bureau est composé de 5 membres issus de 
professions de la santé et du médico-social. Pour son 
fonctionnement l’association fait appel à des 
professionnels de la médiation artistique en relation 
d’aide et à des art-thérapeutes. Nos actions se 
déroulent sur 3 territoires : Orne (Alençon), Mayenne 
(Saint Pierre des Nids) et Sarthe (Beaumont-sur-
Sarthe).

Dans le département de l’Orne, depuis 2022, 
l’association porte un projet d’accompagnement de 
personnes en épuisement professionnel et/ou burn 
out constitué d’ateliers collectifs et/ou individuels.La 
proposition est ouvertes aux personnes d’alençon

et de ses alentours sans considération de frontières 
départementales. En Imagin’Air est en réseau avec la 
CPAM, la CARSAT, l’UDAF, le MIST61 et 72, CAP emploi, 
France Travail, le CPO, et certains médecins et 
psychologues.soutien de la MSA et de la communes 
de Saint Pierres des Nids permet de proposé des tarifs 
accessibles et de soutenir les familles aux revenus 
modestes.

Pour toute information sur l’association et ses projets, vous pouvez contacter Maud Labrosse, représentante de l’antenne mayennaise 
au 06 88 17 03 64 ou par mail en.imagin.air@gmail.com / Facebook : En Imagin’air
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TAROT 53
L’ Amicale du Tarot 53 se réunit tous les jeudis dans 
un esprit convivial dans les locaux de la maison des 
associations, rue des Giroie (ancienne cantine).

Son espace de jeux ludique est bien entendu ouvert
à l’initiation pour les nouveaux joueurs. Ce club amical 
permet à chacun de jouer et se perfectionner simplement. 
La cotisation annuelle est de 15 euros. L’Amicale organise 
des tournois à domicile 4 fois par an et 2 en extérieur. 
L’association n’est pas affiliée à la Fédération Française : 
il n’y a donc pas d’obligation d’acquérir une licence.

Horaires :
Tous les jeudis de 14h à 18h et de 20h à 23h. Les tournois 
ont lieu le samedi et l’inscription est payante. Les dates 
sont diffusées par affichages, mails, sur les réseaux 
sociaux ainsi que sur l’intramuros de Saint Pierre des Nids.

Pour tous renseignements
Présidente : Christine Veyssière 06 81 51 52 04

Vice-président : Mr Duhail P. 06 85 15 80 74
Secrétaire : Mr Veron JY. 07 71 82 93 83
Trésorier : Mr Knaebel B. 06 75 15 03 69

amicaledutarot53@gmail.com

ASSP BADMINTON
Le badminton loisir est ouvert à tous à partir de 15 ans , le lundi 
et le vendredi de 19 h 30 à 22 h 30 au complexe sportif.
Ambiance et bonne humeur assurée.

Daniel Philippe
02 43 03 59 03 ou 07 81 48 90 39

badan5335@gmail.com

Cette année, le comité des fêtes a pu compter sur une 
quinzaine de bénévoles pour organiser divers 
événements : la soirée champêtre, la fête de la 
Pentecôte et son traditionnel feu d'artifice,
le vide-grenier ainsi que la soirée couscous.
Le comité a également œuvré aux cotés de la 
municipalité et des autres associations locales
(la rando poôtéenne, la maison des jeunes, Familles 
Rurales, cinéma l'Aiglon, entres autres) lors de la fête 
de la musique et du marché de Noël.
Par ailleurs, une dizaine de location de barnum ont 
été réalisé en 2025.
Des investissements nécessaires ont permis
de faciliter certaines tâches, notamment l'achat

d'une remorque, de vestes pour mieux se faire 
reconnaitre et des nouveaux frigos.
L' année prochaine vous réserve encore des surprises !
C'est pourquoi, si vous souhaitez nous rejoindre, n'hésitez 
pas.

Steeve Cassegrain
Si vous avez des questions vous pouvez me joindre au 07 44 72 38 70 

et comitedesfetessaintpierre@gmail.com

COMITÉ DES FÊTES

RANDO POÔTÉNNE

L'association compte 78 adhérents à qui nous avons 
proposé 39 randonnées à la demi-journée et 4 
randos à la journée : St Georges de Rouelley la Fosse 
Arthour, Jublains et ses temples, les Diablintes,
Saulges circuit de l'oratoire, La Ferté-Macé (tour de la 
Ferté sud).

NOS RANDOS À THÈMES

RANDO GOURMANDE : elle a eu lieu le 28 juin, avec 
une pause le midi à la ferme de l'Étinbulle où nous 
avons pu déguster les pizzas locales fabriquées à 
Pré en Pail. Les randonneurs ont randonné sur le 
circuit du belvédère du Mont des Avaloirs.

JOURNÉE RENCONTRE DES 3 ASSOCIATIONS
Le 20 septembre, les 3 associations de randos
(la Sentine, l'ACT et la Rando Poôtéenne) se sont 
retrouvées aux gorges de Villiers.

SÉJOUR A PORT MANECH
Il a eu lieu du 27 au 31 mai 2025 avec 57 inscrits.
Lors de ce séjour, nous avons visité Pont-Aven la 
Pointe de Trévignon et la plage de Poulhohan, la ville 
de Concarneau, départ du port pour prendre le 
bateau en direction des îles de Glénan : découverte 
de l'île St Nicolas, croisière autour de l'archipel. Nous 
sommes également allés visiter des maisons au toit 
de chaume et pierres debout dans le village de 
Kerascoët, Keranic et pour finir sur le chemin du 
retour, St Yvoi, bois de Pleuven, point de vue
"Là haut".

PARTICIPATIONS A DIVERSES ACTIVITÉS

Nous avons également participé à diverses activités :
- 1er mai : brevet des randonneurs à Vimarcé.
- débroussaillagesur le sentier du Terrançon.
- balisage aux Pervenches, à Montaigu et à St Julien 
des Eglantiers.
- formation départementale "Comment guider
une rando" et formation lecture de la boussole.
- club support pour la randonnée organisée dans
le cadre du DÉFI SOLIDAIRE le 18 octobre.
- club support pour la randonnée organisée le 15 juin 
par le Haut Maine et Pail, sur le thème de l'eau.
- mise en place d'un site internet spécifique à la 
Rando Poôtéenne grâce à la compétence
de Tom Gautier.

Pour information, le séjour 2026 se déroulera en 
juin et nous nous dirigeons vers la Corrèze.

Pour rappel, les randonnées ont lieu tous les jeudis 
après-midi, rdv au parking de co-voiturage à la 
Monnerie à 13 h 15 et pour tous.

Pour tous enseignements, vous pouvez nous contacter au 
02 43 08 35 75 et randopoteenne53@gmail.com
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LUNDI 8h30-12h30 FERMÉE

MARDI 8h30-12h30 14h-17h  

MERCREDI 9h-12h FERMÉE

JEUDI 8h30-12h30 14h-17h  

VENDREDI 9h-12h FERMÉE

Espace France Services de Villaines-la-Juhel :

Pôle administratif de la CCMA
17 bd du Général de Gaulle

53700 Villaines-la-Juhel

02 43 30 11 11
franceservicesvlj@cc-montdesavaloirs.fr

LUNDI 9h-12h 14h-17h 

MARDI 9h-12h 14h-17h  

MERCREDI 9h-12h FERMÉE

JEUDI 9h-12h 14h-17h  

VENDREDI FERMÉE 13h30-16h30 

Espace France Services de Pré-en-Pail-Saint-Samson :

Siège de la CCMA
1 rue de la Corniche de Pail

53140 Pré-en-Pail-Saint-Samson

02 43 30 11 11
franceservicespepss@cc-montdesavaloirs.fr

PASSEPORT / CARTE D’IDENTITÉ
Uniquement sur rendez-vous pris sur le site internet de 
la commune. Veillez à bien valider votre rendez-vous. 
Vous recevrez un e-mail.

Quelles sont les caractéristiques à respecter pour une 
photographie d’identité ?

• Le format : la photo doit mesurer 35mm de large sur 
45mm de haut. La taille du visage doit être de 32à 
36mm, du bas du menton au sommet du crâne (hors 
chevelure).
• La qualité : la photo doit être nette, sans pliure, ni trace 
(nous vous conseillons de prendre une enveloppe pour les 
protéger après bien les avoir laisser sécher).
• La luminosité / contraste / couleurs : la photo ne doit 

présenter ni sur-exposition, ni sous-exposition. Elle doit être correctement contrastée, sans ombre 
portée ou surbrillance sur le visage ou en arrière-plan. Une photo en couleurs est fortement recomman-
dée. (veillez au contraste de votre tenue).

• Le fond : le fond doit être uni, de couleur claire (bleu clair, gris clair). Le blanc est interdit.
• La tête : la tête doit être nue, les couvre-chefs sont interdits. La tête doit être droite.
• Le regard et l’expression : le sujet doit présenter son visage face à l’objectif. Le sujet doit fixer l’objectif. Il doit 

adopter une expression neutre et avoir la bouche fermée.
• Le visage et les yeux : le visage doit être dégagé. Les yeux doivent être parfaitement visibles et ouverts.
• Les cheveux : les cheveux ne doivent pas recouvrir le visage. Une frange peut être acceptée si elle ne recouvre 

pas les yeux. Les oreilles doivent être dégagées.
• Les lunettes et montures : les montures épaisses sont interdites. La monture ne doit pas masquer les yeux. Les 

verres teintés (ou colorés) sont interdits. Il ne doit pas y avoir de reflets sur les lunettes.

La pré-demande complétée en ligne sera également obligatoire. En cas de difficultés pour réaliser cette 
démarche, les Espaces France Services sont à votre disposition :

VIE PRATIQUE

Porte-drapeau : Daniel GIBON
Porte-drapeau : Daniel CHENAY

Dates des commémorations :
19 mars
8 mai
11 novembre

AMICALE DES ANCIENS D’A.F.N
Président : Daniel LANOE
Vice président : Maxime THOMMERET
Secrétaire : Henri MILHAU
Trésorière : Nicole LANOE
Membre : Marcel GUILLOU
Membre : Pierre CHAUVIN

Contactez Remi Viot au 07 87 41 02 36 et asso-team-btr@outlook.fr

TEAM BR VTT
Venez nous rejoindre dans notre association Team BTR VTT 
de Saint Pierre des Nids.

TENNIS CLUB DES AVALOIRS

Fusion du club de tennis et école de tennis à l'attention des jeunes pôotéens. Depuis septembre 2025, le Tennis 
Club des Avaloirs dispense des cours pour les débutants de 6 à 12 ans les lundis et mardis à partir de 17h30. 
Venez faire des essais, on vous attend !

Pour tous enseignements, vous pouvez contacter Frédéric Allain au 06 82 44 06 81 et tc.avaloirs@gmail.com
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URBANISME :
Vous envisagez de faire des travaux, pour tout rensei-
gnements contacter le service instructeur :
CCMA Service Urbanisme - Instruction ADS
1 rue de la corniche de Pail
53140 Pré-en-Pail-Saint-Samson
Tél : 02 43 30 11 11
urbanismeads@cc-montdesavaloirs.fr 
Vous pouvez consulter le règlement du Plan local 
d’urbanisme intercommunal sur le site :
www.geoportail-urbanisme.gouv.fr.

SOLUTIONS HABITAT :
La CCMA etla commune de Saint Pierre des Nids ont 
développé un programme d’amélioration de l’habitat 
privé. Avec Solutions Habitat, bénéficiez d’accompa-
gnements 
technique pour votre projet, 
pour la demande des subventions, 
de financements proposés par la CCMA et la 
commune.
Bénéficiez en complément de conseils juridiques avec 
les permanences d’ Agence Départementale d’Infor-
mation sur le Logement, et de conseils architecturaux 
avec les permanences du Conseil d’Architecture, d’Ur-
banisme et de l’Environnement.

Qui peut bénéficier du service ?
Les conseils sont apportés à tous les propriétaires 
sans distinction de revenus.

Les aides financières proposées par le territoire 
concernant les propriétaires aux revenus très 
modestes, modestes et intermédiaires.
Exemples de plafonds de revenus en 2024 :
- jusqu’à 44 907 € de revenus de référence pour un 
foyer de 2 personnes.
- jusqu’à 63 235 € de revenus de référence pour un 
foyer de 4 personnes.

Quelles sont les aides mises en place ?
Les subventions locales viennent compléter les aides 
nationales (France Rénov’). Elles concernent les 
travaux : 
- d’adaptation des logements à la perte d’autonomie
- de rénovation énergétique
- dans les logements dégradés
- de rénovation de façade
Des bonus (jusqu’à 10 000 €) existent pour les travaux 
dans les logements vacants et les primo-accédants. 
Des aides spécifiques ont également été mises en 
place pour les immeubles, mais aussi pour permettre 
aux propriétaires bailleurs de rénover les locatifs.

Pour en savoir plus :
Consultez le guide Solutions Habitat disponible à la CCMA 

ou en Mairie
Contactez Inhari au 02 61 67 18 75 : conseils téléphoniques et 

rendez-vous en permanence sur le territoire du Mont des Avaloirs.

MOBILITÉ, DIFFÉRENTS 
SERVICES À DISPOSITION DES 
HABITANTS !
La CCMA accompagne la mobilité des acteurs locaux, 
et développe de nouveaux projets !
Retrouvez toutes les infos de mobilité dans le guide 
mobilité ou sur le site internet de la CCMA.

Déplacez-vous autrement avec les services de
location de la CCMA :

Service d’autopartage 
Location d’une voiture électrique au siège de la CCMA 
ou Place de l’Europe à Villaines la Juhel
Une journée (créneau 6h-22h) : 9€*
Une demi-journée (créneau 6h-13h ou 13h-22h) : 6 €*

NOUVEAUX ARRIVANTS :
Nouvel arrivant sur Saint-Pierre-des-Nids ? N’hésitez 
pas à venir vous faire connaitre en mairie.
Bienvenue à tous !

RECENSEMENT CITOYEN :
Depuis janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons 
et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicile. Cette obligation légale est à effectuer obliga-
toirement dans les 3 mois 
qui suivent le 16ème anniversaire. La mairie remet alors 
une attestation de recensement. Le jeune recensé reçoit 
sa convocation à la journée défense et citoyenneté 
environ 1 an après la date 
du recensement en mairie. Si la démarche de recense-
ment est possible jusqu’à 25 ans, 
un recensement tardif implique une JDC tardive et des 
difficultés administratives pour les jeunes (inscription 
aux diplômes, code, conduite accompagnée, permis de 
conduire …)..

Le recensement doit être effectué auprès de la mairie du 
lieu de domicile, soit par déplacement soit, lorsque la 
mairie le propose, par télé procédure via le portail inter-
net service-public.fr.
Pour accomplir la démarche, le jeune doit se munir de sa 
carte nationale d’identité 
ou de son passeport en cours de validité ainsi que du 
livret de famille. 
Il recevra un ordre de convocation lui apportant toutes 
les précisions nécessaires au plus tard dix jours avant la 
date JDC fixée, soit par courrier postal soit dans son 
espace personnel du site https://www.majdc.fr.

REPRISE DE CONCESSION :
La possibilité pour une commune de reprendre des 
concessions en mauvais état et en état d’abandon est 
prévue par le Code général des collectivités territoriales 
aux articles L. 2223-17 et L. 2223-18 et, pour la partie 
réglementaire, aux articles R. 2223-12 et R 2223-23 du 
Code général des collectivités territoriales.
Nous vous informons que la commune a engagé une 
démarche visant à reprendre les concessions en état 
d’abandon, échues ou à renouveler.
N’hésitez pas à passer en Mairie, dès à présent, pour 
vous renseigner sur les dates d’expiration de vos 
concessions.

FERMETURE DU CUIVRE :
Le programme de fermeture du cuivre est échelonné 
jusqu’au 1er janvier 2028 pour le département de la 
Mayenne. Avant cette date, toutes les lignes devront 
être raccordées à la fibre optique ou à une autre solution 
technologique plus adaptée afin de garantir la conti-
nuité de vos différents équipements (matériel médical, 
système d’alarme et de téléalerte, …) Cette évolution 
entraîne des démarches abusives, voire malveillantes 
dans certains secteurs. Si vous êtes victime d’une 
arnaque, d’une escroquerie ou d’un litige contractuel, 
vous pouvez, 
selon la situation, saisir les services de police, de 
gendarmerie ou le médiateur des entreprises.

Retrouvez toutes les informations à ce sujet :
https://www.mayenne.gouv.fr/actions-de-l-etat/Tele-

CALENDRIER 2026 DE PASSAGE 
DES BALAYAGES DE CANIVAUX
Mardi 31 mars : centre-bourg
Mercredi 29 avril : centre-bourg et lotissement
Mardi 26 mai : centre-bourg
Lundi 29 juin : centre-bourg et lotissement
Mardi 21 juillet  : centre-bourg

Mardi 25 août : centre-bourg et lotissement

Lundi 14 septembre  : centre-bourg
Jeudi 29 octobre : centre-bourg et lotissement
Mardi 24 novembre  : centre-bourg
Jeudi 17 décembre : centre-bourg et lotissement

Afin d’assurer la meilleure prestation possible il est 
demandé aux riverains, la veille de ces dates, de garer 
son véhicule en dehors des zones concernées. VI
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RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS 
SUR SAINT PIERRE DES NIDS
Sur le site internet de la commune : www.stpierredesnids53.com

Mais aussi sur l’application Intramuros.
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Le traditionnel repas des aînés organisé par le CCAS et la municipalité a 
eu lieu le 18 octobre 2025. Sur les 388 invitations envoyées, 121 
Poôtéens (aînés de 70 ans et plus inscrits sur la liste électorale et/ou la 
liste population de la mairie) et 10 accompagnants de moins de 70 ans 
ont répondu positivement.

19 résidents de l’Ehpad Casteran et leur 4 accompagnateurs ont 
également participé.  C’est en tout 169 personnes qui ont participé à cet 
événement en comptant les 2 artistes de L’Orchestre Raymond 
Marcadet et la quinzaine de bénévoles indispensables pour le bon 
déroulement de ce repas.

Ce moment de partage a mêlé, chant, danse et repas de qualité. Nous 
avons également célébré notre doyen de 98 ans en lui offrant un 
assortiment de biscuits et notre doyenne de 97 ans en lui offrant une 
plante d’intérieure. Merci à tous pour ce grand moment de convivialité.

Pour pouvoir y participer nous invitons les nouveaux arrivants de 70 ans 
et plus ou les personnes qui ne se seraient pas fait connaitre en Mairie à 
le faire afin qu’elles puissent recevoir le prochain carton d’invitation. 
Vivement l'année prochaine !

REPAS DES AINÉS 
18 OCTOBRE 2025

CCAS

ADMR (AIDE À DOMICILE EN 
MILIEU RURAL)

L’association ADMR de Saint Pierre des Nids propose 
une large gamme de services pour favoriser votre 
bien-être à domicile : 
• aide et soins aux séniors, 
• accompagnement des personnes en situation de 

handicap, 
• entretien de la maison, télé-assistance, 
• garde d’enfants… 
Les aides à domicile proposent aussi des missions de 
lien social et peuvent emmener les personnes faire 
les courses, faire des jeux, se balader ou se rendre à 
des rendez-vous. 
De plus, l’association organise le portage de repas, 5 
jours/semaine. Des repas confectionnés par les 

cuisines de l’EHPAD. Des repas complets, savoureux 
et adaptés aux besoins, livrés à domicile par les béné-
voles de l’association. 
Vous pouvez aussi faire appel à nos bénévoles pour 
installer un système de téléassistance « filien » qui 
vous permet d’avertir rapidement votre entourage et 
des professionnels en cas de difficultés à domicile. 
Le professionnalisme des 12 salariés de l’association 
conjugué à l’écoute des 10 bénévoles permet d’y 
contribuer en entretenant le lien social et en délivrant 
un service adapté à chacun. 
Des animations sont proposées conjointement avec 
familles rurales et l’EHPAD Casteran tous les 15 jours 
et permettent de découvrir diverses jeux et activités 
(chants, loto, activité artistique, …).

ADMR Saint-Pierre-des-Nids : stpierredesnids@admr53.fr 
02 52 64 00 13 

Carole Lhuissier. Présidente association Ehpad Casteran, 53370 St Pierre des nids  / www.ehpad-casteran.fr / Tél : 02 43 03 52 01 
Fax: 02 43 03 64 23 / Ligne directe (après-midi) : 02 43 30 49 22

Un appel aux bénévoles

Pour mener à bien ces projets et 
organiser les différentes animations 
de l’année, l’association recherche des 
bénévoles souhaitant s’impliquer et 
donner un peu de leur temps. Toute 
aide est précieuse pour préparer les 
événements, tenir des stands ou 
participer à l’organisation des 
activités.

Le Marché de Printemps du 26 avril

Cette année, l’association organisera la deuxième édition de son Marché 
de Printemps le 26 avril. Cet événement convivial permettra de réunir 
habitants, familles et partenaires autour de différents stands et 
animations.
Les bénéfices serviront à financer plusieurs sorties pour les résidents, 
notamment :
• Une visite du Musée de l’évolution agricole à Juvigné, accompagnée     
d’une balade en calèche.
• Une sortie au Spaycific’Zoo à Spay.
• Une visite du Haras national du Pin, avec la découverte du site et d’un 
spectacle.

Ces sorties offrent aux résidents de précieux moments d’évasion et de 
découverte, tout en favorisant les échanges et le partage.

Un nouveau logo pour l’association

Cette année, l’association a 
également modernisé son logo afin 
de lui donner une image plus 
actuelle et dynamique. 

Ce nouveau visuel reflète l’esprit de 
l’association : la convivialité, le 
partage et l’engagement auprès des 
résidents.

Présence au marché de Noël

Afin de financer ces projets, l’association 
participera également au Marché de Noël de 
Saint-Pierre-des-Nids, où un stand sera tenu 
par les bénévoles. Ce sera l’occasion de 
rencontrer l’équipe de l’association, de 
découvrir ses actions et de soutenir les 
projets destinés aux résidents.

L' ASSOCIATION VIE L’ÂGE, ENGAGÉE AUPRÈS DES RÉSIDENTS DE L'EHPAD CASTERAN À SAINT PIERRE DES NIDS, 
POURSUIT SON OBJECTIF : AMÉLIORER LE QUOTIDIEN DES PERSONNES ÂGÉES EN PROPOSANT DES ANIMATIONS, 
DES SORTIES ET DES MOMENTS DE CONVIVIALITÉ.

L' ASSOCIATION VIE L’ÂGE AU SERVICE DES RÉSIDENTS 
DE L'EHPAD CASTERAN

SANTÉ ET SOCIAL
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MARCHÉ DE NOËL

FÊTE DE LA MUSIQUE

FORUM DES ASSOCIATIONS
RETOUR SUR QUELQUES ANIMATIONS CULTURELLES DE 2025

CULTURE ET LOISIRS

AGENDA
Fête de la Pentecôte du 23 au 25/06/2026
Les boucles de la Mayenne 30/05/2026
Commémoration du 8 mai 08/05/2026
Commémoration de l’Armistice 11/11/2026

Pour toute information
02 43 39 44 49

Du lundi au vendredi de 9H  à 12 H et de 14 H à 16 H 00
Mercredi de 9h00 à 12h00

contact@resoap.fr

RÉSO'AP
 PARTENAIRE DE VOS DÉPLACEMENTS

Afin de lutter contre l’isolement des personnes et favoriser l’insertion sociale et professionnelle, l’associa-
tion Réso’Ap, fondée par la MSA et Générations Mouvement, propose un service d’accompagnement et de 
transport solidaire par bénévole.

Pour cela, l’association développe depuis octobre 2022 sur le territoire du Mont des Avaloirs, des services à 
la personne par l’accompagnement, permettant aux bénéficiaires de se déplacer, de les aider dans leurs 
déplacements. Au-delà du transport, l’association accompagne les bénéficiaires jusque dans la salle d’at-
tente, aide à faire les courses si besoin… 

Le service s’adresse à toute personne qui rencontre ponctuellement ou régulièrement des difficultés de mobi-
lité ou d’isolement.

L’activité repose sur des bénévoles locaux, indemnisés à hauteur 4 € jusqu’à 10 km, 5,50 € jusqu’à 15km 
et 0,35 €/km dès 16 km, qui se rendent au domicile des personnes et les accompagnent dans les déplace-
ments. La relation entre bénéficiaires et bénévoles est coordonnée par les salariés de l’association Réso’Ap. 

PATIENTS SANS MÉDECIN 
TRAITANT

Le ligne téléphonique est ouverte depuis le 22 
avril 2025, afin de faciliter l'inscription des patients 
sans médecin traitant.

A ce jour, environ 486 patients se sont inscrits sur 
le site CITANA.

Parmi l'ensemble des inscrits, environ 169 patients 
présentent une Affection Longue Durée (ALD).

Par ailleurs :

• 55 patients inscrits ont trouvé un médecin 
traitant (au sein de la CPTS ou non)

• 41 patients ont été acceptés mais n'ont 
pas encore effectué la déclaration de 

médecin traitant.
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DÉCÈS
LERICHE Gilbert 21/01/2025
DESCHAMPS Marie-Thérèse épouse GIBON 23/03/2025
COLLET Marie-Thérèse veuve GUILLE 12/05/2025
JEANPIERRE Colette veuve VICOGNE 19/07/2025
LEFEVRE Roger 04/08/2025
DAUVERCHAIN Jeannine veuve DOUDARD 08/10/2025
VETILLARD Joël 30/10/2025
ROUSIER Monique épouse HERBRO 01/11/2025

MARIAGES
BAUMANN Henri et TRAVADON Catherine 22/03/2025
GIROU Paul et LOOCHAROENVEERAKUN Sasirinya 05/04/2025
CALVO Matthias et ROUSSET Alice 24/05/2025

PACS
MAILLET Corentin et COULON Clémence 26/05/2025
CORRUBLE Maxime et DUVAL Maëna 06/10/2025
CHOLLET Antoine et CORRUBLE Perrine 17/11/2025
NICOLLE Damien et COURTOIS Emmanuelle 12/12/2025

NAISSANCES
HESLOIN Ambre 25/02/2025
JUHEL Margot 16/09/2025
LINOT BESSE Esther 06/12/2025

ÉTAT CIVIL

Nous avons, au 31/12/205, eu 6903 entrées en 235 
séances, soit une moyenne de 30 entrées par séance.

Cette année a vue l'aboutissement d'une partie
de notre projet initial.
Notre bureau est opérationnel officiellement depuis
le 13 octobre ainsi que le local des archives.

Nous avons mis en place, le 20 novembre, des leds
au niveau des plinthes pour éclairer les allées de
la salle sans pour autant gêner les spectateurs 
pendant les séances.

Nous ne changeons rien à notre planning des séances. 
Nous sommes ouverts à toutes demandes suivant nos 
possibilités et bien sûr notre disponibilité.

Nous tenons à remercier chaleureusement nos fidèles 
spectateurs, grâce à eux et pour eux, nous avons la 
motivation pour continuer.
Un grand MERCI!!!!

Charlotte Royer
charlotte.royer53@gmail.com

06 29 26 29 81

Retrouvez le programme sur : 
cinemalaiglon.wixsite.com/saintpierredesnids

CINEMA L’AIGLON
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